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Arrêté préfectoral modificatif n° 75-2022-10-05-00009 

relatif à l’élection des juges du tribunal de commerce de Paris du 23 novembre 2022 
 

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’Ordre national du mérite 

 

Vu le décret n°2022-1211 du 1er septembre 2022 relatif aux modalités d’élection des juges des tribunaux 
de commerce et report exceptionnel des élections :  

Vu le code de commerce et, notamment, ses articles L.722-6, L.723-1 à L.723-14, R.723-1 à R.723-31 ; 

Vu le code électoral et, notamment, ses articles L.49, L.50, L.58 à L.67 et L.86 à L.117 ainsi que ses articles 
R.49, R.52, R.54 alinéa 1, R.59 alinéa 1, R.62, R.63 alinéa 1 et R.68 mentionnés respectivement aux articles 
L.723-12 et R.723-15 du code de commerce ; 
Vu l’arrêté ministériel du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l’élection des juges des tribunaux 
de commerce, des chambres commerciales des tribunaux de grande instance dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Moselle et des tribunaux mixtes de commerce ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°75-2022-08-31-00016 du 31 août 2022 relatif à l’élection des juges du tribunal de 
commerce de Paris du 5 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction du ministère de la Justice du 27 mai 2022 relative à l’organisation de l’élection annuelle 
2022 des juges des tribunaux de commerce ; 

Vu l’instruction du ministère de la Justice du 5 septembre 2022 relative à l’application du décret n°2022-
1211 du 1er septembre 2022 relatif aux modalités d’élection des juges des tribunaux de commerce et 
report exceptionnel des élections ; 

Vu le courrier du tribunal de commerce de Paris du 29 septembre 2022 relatif au renouvellement partiel 
des juges du tribunal de commerce de Paris ;  

Considérant que les mandats de 24 juges élus pour 4 ans en 2018 expirent à la fin de la présente année 
judiciaire ; 

Considérant que les mandats de 20 juges élus pour 2 ans en 2020 expirent à la fin de la présente année 
judiciaire ; 

Considérant que 2 juges n’ont pas pris leur fonction suite au scrutin de novembre 2021 ; 

Considérant que 8 juges ont démissionné depuis le scrutin du 23 novembre 2021 ; 

Considérant que 8 juges atteindront la limite d’âge fixée à 75 ans au  31 décembre 2021 ; 

Considérant que 2 juges sont décédés depuis le scrutin du 23 novembre 2021 ; 

Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

 

 

 

 

 




